
								      
Nom / Prénom ........................................................................................................
Adresse ...................................................................................................................
CP / Ville ..................................................................................................................
Tél. : .............................................................. Fax ...................................................
Mail ..........................................................................................................................

Appel à dons

POUR APPORTER VOTRE SOUTIEN À LA FNEPE

Merci d’envoyer votre don à :
Fnepe - Service donation 180 bis rue de Grenelle, 75007 Paris
Tél. : 01 47 53 62 70 - contact@ecoledesparents.org

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6/01/78, vous pouvez accéder aux données vous concernant, les 
rectifier, et vous opposer à leur transmission éventuelle à d’autres sociétés, en nous écrivant.

o   Je soutiens la Fnepe en envoyant un chèque de ............... e

La Fédération nationale des écoles des parents et des éducateurs 
(Fnepe) anime un réseau qui, avec des professionnels et des bénévoles, 
accompagne les parents et les jeunes confrontés à des difficultés 
dans leur vie relationnelle, scolaire et familiale.
Malgré une augmentation de la fréquentation de leurs lieux d’accueil 
et de l’utilisation de leurs services d’information, d’orientation et de 
prévention, malgré une reconnaissance de leur utilité sociale, les 
Écoles des parents et des éducateurs et leur Fédération nationale 
sont aujourd’hui, comme beaucoup d’autres associations, dans une 
situation financière incertaine.
C’est pourquoi la Fnepe lance un appel à dons pour que les missions 
sociales et éducatives qu’elle poursuit, la revue qu’elle publie, puissent 
perdurer et se développer.

Créée en 1970, la Fédération nationale des écoles des parents et des 
éducateurs est une association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
depuis 1982. Vous pouvez par conséquent obtenir une réduction 
d’impôts égale à 66 % du montant de votre don dans la limite de 20 % 
de votre revenu imposable. Vous recevrez un reçu fiscal valable pour 
l’année fiscale 2009, pour les dons versés avant le 31 décembre 2009.

Dans le contexte économique et social actuel, il apparaît 
plus que nécessaire de maintenir et de développer les 
projets d’accompagnement des jeunes et de leur famille, 
de soutien à la parentalité et de protection de l’enfance.

Le réseau des Écoles des 
parents et des éducateurs (Epe) 
regroupe aujourd’hui 
50 associations qui défendent les 
mêmes valeurs, fondées sur la 
confidentialité, la liberté de 
parole et le respect de la 
singularité de chacun.
La Fnepe accompagne leur 
développement par un soutien 
constant à la réflexion et à la 
mutualisation des pratiques et 
des savoirs. Ainsi, en 2009, les 
projets de la Fnepe sont 
prioritairement orientés vers 
l’accompagnement des familles 
en situation de vulnérabilité ; la 
conciliation entre vie familiale et 
vie professionnelle ; le maintien 
du lien entre enfants et parents 
éloignés ; les relations entre les 
familles et l’école.
Par ailleurs, la Fnepe édite la 
revue L’école des parents qui fête 
en 2009 ses 60 ans. Ce bimestriel 
de référence, reconnu et 
apprécié par les parents et les 
professionnels, propose un 
espace de réflexion, des analyses 
et des repères pour mieux 
appréhender les relations 
familiales et éducatives.

Si vous souhaitez que la revue 
puisse continuer à exister, si 
vous croyez aux valeurs et aux 
compétences que nous 
défendons depuis toujours, 
soutenez-nous.

www.ecoledesparents.org

La Fnepe a besoin de votre soutien
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